
Préfecture des Côtes d’Armor 
Calcul du coût moyen départemental par élève des 
écoles publiques pour l’année scolaire 2021-2022 

Vous trouverez en annexes 1 et 2 le courrier de la Préfecture relatif au calcul du coût moyen 
départemental par élève des écoles publiques pour l’année scolaire 2021-2022 et son annexe (questionnaire 
relatif aux dépenses inscrites au compte administratif 2020 pour le fonctionnement de-s l’école-s 
publique-s. 
 


